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ATTENTION ! 
Restriction de l'EAU


Un arrêté préfectoral vient d'être pris pour une restriction d'eau à compter du  09 Août minuit.

Il est strictement interdit :

· d'arroser les espaces verts privés et publics,

· d'arroser les jardins des particuliers, seuls les potagers peuvent être arrosés de 
20 heures  à 8 heures,

· de laver les véhicules

· de remplir les piscines privées.

· d'irriguer toute culture tous les jours sur l'ensemble du département  pour tous les irrigants.


Quiconque ne respectera pas ces mesures prescrites sera puni de la peine d'amende prévue par l'article 6 du décret n°92-1041.

Je vous remercie et compte sur votre civisme pour respecter ces mesures afin que la situation hydrologique s'améliore.










Le Maire










Gérard LIOT
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